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(6)
1. Arrêtés



1.1. Préfecture de la Charente-Maritime - Direction des activités réglementées  et des Libertés Publiques


fixant le calendrier des diverses opérations de révision des listes électorales pour la période 2010/2011


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE :


ARTICLE 1.- Dans toutes les communes du département de la Charente-Maritime, la période de révision des listes
 électorales sera ouverte à compter du 1er septembre 2010.


ARTICLE 2.- Les différentes opérations se rapportant à cette révision seront effectuées conformément au calendrier ci-
 après :


OPÉRATIONS EFFECTUÉES DATES à RESPECTER


Dépôt des demandes d'inscription toute   l'année   jusqu'au   dernier   jour   ouvrable   de
 décembre 2010


Opérations d'inscription 


et de radiation par la commission administrative du 1er septembre 2010 au 9 janvier 2011


Etablissement du tableau rectificatif du 1er au 9 janvier 2011


Date limite pour statuer sur les observations formulées 


en application des articles L.23 et R.8, 2ème alinéa 9 janvier 2011
 Dépôt et publication du tableau rectificatif 10 janvier 2011


Délai ouvert pour les réclamations devant le Tribunal d'Instance du 10 au 20 janvier 2011


Clôture des listes électorales 28 février 2011


ARTICLE 3.- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, les Sous-Préfets de Rochefort, Saintes,
 Saint-Jean d’Angély et Jonzac et les Maires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
 arrêté.


LA ROCHELLE, le 29 juin 2010
 Pour le Préfet, 


Le Secrétaire Général,
 Julien CHARLES


(Le texte intégral du(des) arrêté(s) ci-dessus inséré(s) peut être consulté à la "Préfecture de la Charente-Maritime - 
 Direction des activités réglementées et des Libertés Publiques")



_____________________________________________________



1.2. Préfecture de la Charente-Maritime - Direction des Relations avec les  Collectivités territoriales et de l'environnement


arrêté préfectoral  n°10-1276 du 31 mai 2010 portant déclaration d'utilité publique l'exploitation de la ressource
 en eau du captage dénommé  « Métairie de Puyrigaud » commune de Léoville au bénéfice du Syndicat des Eaux


de la Charente - Maritime.


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE
 CHAPITRE 1er - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE


ARTICLE 1er : Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime :



(7) Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine par le captage Métairie de 
 Puyrigaud sis sur la commune de Léoville ; 


 La création d'un périmètre commun de protection immédiate et rapprochée autour des ouvrages de captage et 
 l'institution des servitudes afférentes ;


SECTION 1 - DERIVATION DES EAUX ET AUTORISATION DE PRELEVEMENT


ARTICLE 2 : Le Syndicat des Eaux est autorisé à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines recueillies par le
 captage Métairie de Puyrigaud, exécuté sur le territoire de la commune de Léoville, parcelle cadastrée n° 18 - section 
 ZM. 


Les coordonnées topographiques, Lambert II étendu, de l'ouvrage sont :
 X = 391.470 Y = 2045.250 Z = 75 m NGF


Le captage Métairie de Puyrigaud d'une profondeur de 398 mètres exploite la nappe captive du Turono-Coniacien 
 (C3/C4).


ARTICLE 3 : L'exploitation du captage est autorisée dans les conditions suivantes :


 Débit maximal instantané : 150 m3/h


 Débit maximal journalier : 3 000 m3/j


 Volume annuel maximal pouvant être prélevé : 800 000 m3


Le volume annuel maximal correspond aux prélèvements cumulés du captage de Champagnac - La Borne F2 et de 
 l'ouvrage de Léoville - Métairie de Puyrigaud, tous deux destinés à la production d'eau de consommation humaine. En 
 cas d'arrêt du forage de Champagnac, l'ouvrage de Léoville doit pouvoir produire le volume annuel maximal.


ARTICLE 4 : Le Syndicat des Eaux est tenu d'équiper le forage d'un dispositif de comptage et de suivi du volume 
 prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du niveau de la nappe. Les mesures comportent :


 Un suivi en continu des débits et volumes d'exhaure avec stockage informatique.


 d'un suivi en continu des niveaux d’eau avec stockage informatique. 


Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) est tenu de conserver trois ans les dossiers consignant les résultats de ces 
 mesures et les éléments du suivi de l'exploitation du captage. Il les tient à la disposition de l'autorité administrative. 


Chaque année ou sur simple demande, il adresse au service chargé de la Police de l'eau, une synthèse comprenant 
 tous les éléments suivis et commentés.


Toute détérioration de la qualité de l'eau captée ou toute anomalie relevée dans le cadre du suivi de l'exploitation du 
 captage, concernant notamment la piézométrie, peut conduire à une modification des conditions d’exploitation, se 
 traduisant par une réduction ou une suspension temporaire des prélèvements.


Le Syndicat des Eaux est en outre tenu de laisser accès aux installations aux agents chargés de la Police de l'eau.


ARTICLE 5 : Conformément aux engagements pris par le bureau syndical lors de la séance du 15 mai 2008, le Syndicat 
 des Eaux doit indemniser, selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les 
 usagers des eaux de tous les dommages qu'ils peuvent prouver leur être causés par la dérivation des eaux ainsi que les 
 propriétaires et exploitants concernés par les servitudes établies sur les terrains compris à l'intérieur du périmètre de 
 protection.


SECTION 2 - INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION


ARTICLE 6 : Il est établi autour du captage Métairie de Puyrigaud un périmètre commun de protection immédiate et 
 rapprochée qui s'étend conformément aux indications des plans parcellaires joints au dossier de déclaration d'utilité 
 publique des travaux.


Les limites de ce périmètre figurent également sur les plans annexés au présent arrêté.


Le périmètre commun de protection immédiate et rapprochée est constitué de la parcelle cadastrée n° 18 - section ZM 
 de la commune de Léoville. Sa superficie est d'environ 4 068 m2 - Cf. annexe 1.


Les mesures de protection qui sont prescrites dans ce périmètre sont applicables sans délai :


 Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat des Eaux et protégés contre les eaux extérieures. Les eaux 
 de ruissellement, provenant notamment de la voie communale n° 12, doivent être correctement évacuées à l'extérieur du
 périmètre.


 Son accès est interdit à toute personne étrangère à l'exploitation des ouvrages de captage et des installations annexes,
 par une clôture grillagée d'une hauteur minimale de 2 m maintenue en bon état et par un portail tenu en permanence 
 fermé à clé.


 Les têtes des forages d'exploitation et de reconnaissance sont recouvertes d'un dispositif de protection étanche. 


 Toutes les activités y sont interdites, excepté celles nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des ouvrages de captage
 et des installations annexes. 


 Les terrains sont régulièrement entretenus. L'emploi de tout produit potentiellement polluant est à proscrire dans ce 
 périmètre.


En outre, l'ouvrage mentionné en annexe 2 doit faire l'objet d'un diagnostic préalable à une éventuelle réhabilitation 
 selon les modalités du protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles.


Toutes mesures doivent être prises pour que la commune de Léoville et l’Agence Régionale de Santé soient avisées 
sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à l’intérieur du périmètre de 
protection, y compris sur les portions de voies de communication jouxtant le périmètre de protection.



(8)CHAPITRE 2 - AUTORISATION D’UTILISER L’EAU EN VUE DE LA CONSOMMATION
        HUMAINE - PRODUCTION, TRAITEMENT ET DISTRIBUTION


ARTICLE 7 : Le Syndicat des Eaux est autorisé à traiter et à distribuer au public, l’eau destinée à la consommation 
 humaine issue du captage Métairie de Puyrigaud dans les conditions suivantes : 


Les installations de production, de traitement et de distribution sont conçues et entretenues conformément aux 
 dispositions de la réglementation en vigueur. En particulier, les matériaux et objet en contact avec l'eau, les produits et 
 procédés de traitement employés doivent répondre aux règles de conformité sanitaire qui s'appliquent aux eaux 
 destinées à la consommation humaine.


L'eau distribuée doit répondre aux exigences de qualité fixées par le code de la santé publique et ses textes 
 d'application.


Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et le suivi de la qualité des eaux brutes, traitées et 
 distribuées sont placés sous le contrôle de l’Agence Régionale de Santé.


L'eau produite fait l'objet d'une désinfection au chlore avant distribution. L'efficacité permanente du traitement appliqué 
 est vérifiée par l'exploitant des installations, qui s'assure que toute contamination par les sous-produits de la désinfection
 est maintenue au niveau le plus bas possible sans compromettre la désinfection.


Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et 
 de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau produite et distribuée. 


Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) tient à la disposition de l’Agence Régionale de Santé les résultats de la 
 surveillance de la qualité des eaux ainsi que toute information en relation avec cette qualité. Il porte à sa connaissance, 
 sans délai, tout incident pouvant avoir des conséquences pour la santé publique.


En outre, le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) adresse chaque année à l’Agence Régionale de Santé, un bilan de 
 fonctionnement du système de production, de traitement et de distribution, comprenant notamment le programme de 
 surveillance de la qualité des eaux et les travaux réalisés. Il indique également, pour l'année suivante, les éventuelles 
 modifications apportées à ce programme de surveillance.


ARTICLE 8 : Le contrôle sanitaire de la qualité de l'eau est réalisé selon un programme annuel défini par la 


réglementation en vigueur. Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de l’exploitant, selon les tarifs et 
 modalités réglementaires.


Des suivis particuliers de paramètres spécifiques peuvent être mis en place autant que de besoin sur l’eau brute et/ou 
 sur l’eau traitée, en cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité.


CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES


ARTICLE 9 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT ARRETE - Le bénéficiaire du présent acte de déclaration 
 d’utilité publique et d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des prescriptions dans le 
 périmètre de protection.


Tout projet de modification du système actuel de production, de traitement et de distribution de l’eau destinée à la 
 consommation humaine doit être, préalablement à son exécution, déclaré à l’Agence Régionale de Santé, accompagné 
 d’un dossier définissant les caractéristiques du projet.


ARTICLE 10 : DELAI ET DUREE DE VALIDITE - Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le 
 captage Métairie de Puyrigaud participe à l'approvisionnement en eau de la population dans les conditions fixées par 
 celui-ci. 


ARTICLE 11 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITE DE L'ARRETE - Le présent arrêté est transmis au Syndicat des Eaux en
 vue de la mise en œuvre des dispositions qu'il comporte.


Un exemplaire du présent arrêté est affiché à la mairie de Léoville, pendant une durée minimale de deux mois. Une 
 mention de cet affichage est insérée en caractères apparents par les soins du Préfet et aux frais du Syndicat des Eaux, 
 dans deux journaux locaux.


ARTICLE 12 : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES OUVRAGES - En 
 application de l’article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes 
 portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.


En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics destinés à 
 recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité 
 dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant 
 à l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende.


ARTICLE 13 : DROIT DE RECOURS - Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal 
 administratif de Poitiers (15 rue Blossac) dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un 
 recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être 
 introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux 
 emporte rejet de cette demande).


ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, 


Le Président du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime, 
Le Maire de Léoville,



(9)Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 


Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
 Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 


Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, 


sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des 
 actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une copie sera tenue à la disposition du public à la 
 mairie de Léoville.


La Rochelle, le 31 MAI 2010
 Le Préfet,


Pour le Préfet,


Le Secrétaire Général  
 Julien CHARLES


Liste des annexes : 


ANNEXE 1 : Plan du périmètre commun de protection immédiate et rapprochée du captage Métairie de Puyrigaud 
 ANNEXE 2 : Plan de localisation du forage devant faire l'objet d'un diagnostic (article 6).


______________________________________________________________________________________________


Arrêté n°10-1346 du 7 juin 2010 modificatif à la composition d'un comité local d'information et de concertation
 pour un stockage d'engrais à base de nitrates exploité par la société GRATECAP sur la commune de La
 Rochelle pour désignation d'un nouveau représentant du conseil régional et  intégration de nouvelles directions


départementales interministérielles.


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE


Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°09- 4150 du 13 novembre 2009 portant création d’un Comité local 
 d’information et de concertation (C.L.I.C) pour l’exploitation d’un 


stockage d’engrais à base de nitrates exploité par la société GRATECAP sur le territoire de la commune de La Rochelle 
 est modifié ainsi qu’il suit :


………


« Article 2 : Le comité est composé des membres suivants ou de leurs représentants, répartis en cinq collèges :
 Le Préfet ou son représentant, président,


 Collège "administration" :


Le Préfet de la Charente-Maritime ou son représentant,


Le Chef de Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ou son représentant,
 Le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou son représentant,


Le Directeur Régional de l’Environnement  de l’Aménagement et du Logement  ou son représentant,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant,


Le Directeur Régional des entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ou son 
 représentant.


 Collège "collectivités territoriales" :



(10)Le Maire de la commune de La Rochelle, et deux représentants,
 M. Gilles GAUTRONNEAU 


et M. Jack DILLENBOURG,


Le Président de la Communauté d’agglomération de La Rochelle, 
 ou l’un de ses représentants,


M. Patrick LARIBLE  ou M. Alain BUCHERIE,
 Le Président du Conseil Général, 


ou l’un de ses représentants,


Mme Dominique MORVANT ou M. Marc PARNAUDEAU,
 La Présidente du Conseil Régional, 


ou l’un de ses représentants,
  M. Alain BUCHERIE  


 Collège "exploitants" :


M. Patrick DUFOUR Directeur général de la société GRATECAP
 M. Sébastien LORETTE responsable sécurité de la société GRATECAP
 M. KACZMAR David comptable de la société GRATECAP


 Collège "riverains" :


Le Président de l’association Nature Environnement 17 
 ou l’un de ses représentants, 


M. Jacques JOUAN ou M. René BARTHE,


Le Président de l’association Union Fédérale des Consommateurs – Que Choisir ou son représentant M. Pierre – Henri 
 BAJON,


Le Président du comité de quartier LALEU LA PALLICE – LA ROSSIGNOLETTE ou l’un de ses représentants,
 M. Jean-Denis ZIELSINKY ou M. Raymond BRIVES,  


La Présidente du comité de quartier PORT NEUF 
 ou l’un de ses représentants, 


M. Claude BARREAU ou Mme Jacqueline SUPPLISSON


 Collège "salariés" : 


Melle Claudie VEDRENNE, déléguée du personnel de GRATECAP
 Melle CHAUVET Aurélia


Melle MAINGOT Natacha


……….


Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n°09- 4150 du 13 novembre 2009 demeurent inchangées. 


Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Charente-Maritime, le Chef de Service Interministériel de Défense
 et de Protection Civiles ainsi que les directeurs des administrations mentionnées à l’article 2 sont chargés chacun en ce 
 qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
 préfecture de la Charente – Maritime et fera l’objet d’un affichage en mairie de la commune de La Rochelle pendant un 
 mois.


La Rochelle, le 7 JUIN 2010
 LE PREFET,


Pour le Préfet,
 Le Secrétaire Général
 Julien CHARLES


______________________________________________________________________________________________



(11)arrêté préfectoral n°10-1347 du 7 juin 2010  portant modification de la composition d'un comité local
 d'information et de concertation (CLIC) pour la société RHODIA pour l'exploitation d'un un site de production de


chimie de spécialité sur le territoire de la commune de La Rochelle, en ce qui concerne de nouveaux
 représentants de l'assemblée régionale, de la commune de La Rochelle, de la création des nouvelles directions


départementales et régionales  et du changement de dénomination de la société.


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE


Article 1 : Les articles 1, 2 et 6 de l’arrêté préfectoral n°09- 4357 du 27 novembre 2009 portant création d’un Comité local
 d’information et de concertation (C.L.I.C) pour l’exploitation d’un site de production de chimie de spécialité exploité  par 
 la société RHODIA E & C sur le territoire de la commune de La Rochelle sont modifiés ainsi qu’il suit :


………


« Article 1er : Un comité local d’information et de concertation (CLIC) est créé pour la société RHODIA Opérations pour
 l’exploitation d’un un site de production de chimie de spécialité sur le territoire de la commune de La Rochelle.


 Article 2 : Le comité est composé des membres suivants ou de leurs représentants, répartis en cinq collèges :
 Le Préfet ou son représentant, président,


 Collège "administration" :


Le Préfet de la Charente-Maritime ou son représentant,


Le Chef de Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ou son représentant,
 Le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou son représentant,


Le Directeur Régional de l’Environnement  de l’Aménagement et du Logement  ou son représentant,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant,


Le Directeur Régional des entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ou son 
 représentant.


 Collège "collectivités territoriales" :


Le Maire de la commune de La Rochelle, et deux représentants,
 M. Gilles GAUTRONNEAU 


et M. Bruno LÉAL,


Le Président de la Communauté d’agglomération de La Rochelle, 
 ou l’un de ses représentants,


M. Patrick LARIBLE  ou M. Alain BUCHERIE,
 Le Président du Conseil Général, 


ou l’un de ses représentants,


M. Dominique MORVANT ou M. Marc PARNAUDEAU,
 La Présidente du Conseil Régional, 


ou l’un de ses représentants,
 M. Alain BUCHERIE


 Collège "exploitants" :


M. Frédéric FOURNET, Directeur de la société RHODIA Opérations 


M. Gérard BACLES, responsable Hygiène Sécurité Environnement du site de La Rochelle et de Melle de la société 
 RHODIA Opérations


 Collège "riverains" :


Le Président de l’association Nature Environnement 17 


ou l’un de ses représentants, M. Jacques JOUAN ou M. René BARTHE,


Le Président de l’association Union Fédérale des Consommateurs – Que Choisir ou son représentant M. Pierre – Henri 
BAJON,



(12)La Présidente du comité de quartier LALEU LA PALLICE – LA ROSSIGNOLETTE ou son représentant, 
 M. Jean-Denis ZIELSINKI  ou M. Raymond BRIVES  


Le Présidente du comité de quartier PORT NEUF ou son représentant, 
 Mme Jacqueline SUPPLLISSON ou M. Claude BARREAU,


 Collège "salariés" : 


M. Jean-Pierre CHAMPARNAUD, membre CHSCT de la société RHODIA Opérations
 M. Xavier CUEVAS, membre CHSCT de la société RHODIA Opérations


M. Didier MANEIX, membre CHSCT de la société RHODIA Opérations
 Article 6 :


Les exploitants adressent une fois par an, au moins 15 jours avant la réunion annuelle, au comité un bilan qui comprend 
 en particulier : 


 les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût,


 le bilan du système de gestion de la sécurité prévu dans l'arrêté ministériel pris en application de l'article 3 (5°) du 
 décret du 21 septembre 1977,


 les comptes rendus des incidents et accidents de l'installation tels que prévus par l'article 38 du décret du 21 
 septembre 1977 ainsi que les comptes rendus des exercices d'alerte, 


 le cas échéant, le programme pluriannuel d'objectifs de réduction des risques.


La mention des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet, en application des dispositions du code de 
 l'environnement, depuis son autorisation.


 Les résultats liés à l’entreposage de matières radioactives sur le site, conformément à la circulaire du 18 juin 
 2009, (inventaire du stock – résultats des analyses effectuées sur le site et sur la population exposées aux 
 rayons ionisants.


Ce bilan sera également transmis sous format numérique.


Les collectivités territoriales membres du comité informent le comité des changements en cours ou projetés pouvant 
 avoir un impact sur l'aménagement de l'espace autour desdites installations. »


……….


Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n°09- 4357 du 27 novembre 2009 demeurent inchangées. 


Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Charente-Maritime, le Chef de Service Interministériel de Défense
 et de Protection Civiles ainsi que les directeurs des administrations mentionnées à l’article 2 sont chargés chacun en ce 
 qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
 préfecture de la Charente – Maritime et fera l’objet d’un affichage en mairie de la commune de La Rochelle pendant un 
 mois.


La Rochelle, le 7 JUIN 2010
 LE PREFET,


Pour le Préfet,
 Le Secrétaire Général
 Julien CHARLES


______________________________________________________________________________________________


arrêté n° 10-1374 du 9 juin 2010 portant DUP des travaux de construction et d'exploitation du poste de Saintes III
 et de la canalisation de raccordement


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite



(13)ARRETE


Article 1er : Sont déclarés d’utilité publique en vue de l’établissement des servitudes les travaux à exécuter pour la 
 construction et l’exploitation du poste de SAINTES III et de la canalisation de raccordement au réseau de transport de 
 gaz dans la commune de SAINTES, conformément au projet de tracé figurant sur la carte au 1/25.000ème ci-annexée 
 (1).


Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché à la mairie de 
 SAINTES.


Article 3 : Toute personne intéressée qui désire contester la présente décision, peut saisir le Tribunal administratif de 
 POITIERS (15, rue de Blossac, BP 541, 86020 POITIERS Cedex) d’un recours contentieux dans les deux mois à 
 compter de sa publication. Elle peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision, ou d’un recours 
 hiérarchique Monsieur le Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer (Direction générale 
 de l’énergie et du climat, 92055 LA DEFENSE Cédex). Cette dernière démarche prolonge le délai du recours 


contentieux qui peut alors être introduit dans un délai de deux mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme 
 du délai de deux mois vaut rejet implicite du recours, et un recours contentieux peut être formé dans les deux mois 
 suivant ce rejet implicite.


Article 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture de la Charente Maritime, le Maire de la commune de SAINTES, le 
 Directeur de GRTgaz - région centre-atlantique à NANTES, le Directeur départemental des territoires et de la mer de la 
 Charente-Maritime et le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Poitou-Charentes, 
 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.


Fait à La Rochelle, le 9 juin 2010
 Le Préfet ,


Pour le Préfet, le Secrétaire Général
 signé Julien CHARLES


(1) La carte et les documents annexés au présent arrêté peuvent être consultés dans les services de la préfecture de la 
 Charente-Maritime (DRCTE- Bureau des Affaires environnementales), et de la Direction régionale de l’environnement, 
 de l’aménagement et du logement de Poitou-Charentes - SECLA/DECQA-DRA,  15 rue Arthur Ranc – BP 539 – 86020 
 POITIERS Cedex, ainsi qu’à la mairie de la commune de SAINTES.


______________________________________________________________________________________________


arrêté n° 10- 1375 du 9 juin 2010 autorisant les travaux de conxtruction et d'exploitaion du poste de Saintes III et
 de al canalisation de raccordement au réseau de transport de gaz


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Chevalier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE


Article 1er : Sont autorisées la construction et l’exploitation par le gestionnaire du réseau de transport de gaz "GRTgaz", 
 région centre-atlantique à NANTES, du poste de SAINTES III et de la canalisation de raccordement au réseau de 
 transport de gaz dans la commune de SAINTES, établi conformément au projet de tracé figurant sur la carte annexée au
 présent arrêté (1).


Article 2 : L’autorisation concerne les ouvrages de transport de gaz suivants :
 Canalisation de raccordement  - poste de Saintes III (7500 Nm3/h):


longueur 0,170 km Diamètre DN 100 mm Pression maximale de service: 67,7
 Grillage avertisseur- dalles béton- gainage acier sous chaussée


Ouvrages mis hors service:


longueur: 0,05 km Diamètre DN 80


Démantèlement poste existant et dépose en totalité des canalisations



(14)La présente autorisation ne préjuge pas de l’application des autres dispositions réglementaires qui seront nécessaires à 
 l’implantation des ouvrages mentionnés ci-dessus et notamment les prescriptions relatives aux déclarations d'ouverture 
 de chantier.


Article 3 : L’ ouvrage autorisé sera construit sur le territoire de la commune de SAINTES.


Article 4 : La construction de l'ouvrage autorisé devra être entreprise dans un délai de deux ans à dater de la publication 
 du présent arrêté.


Article 5 : La mise en service de l'ouvrage devra se faire conformément aux dispositions de l’article 32 du décret du 15 
 octobre 1985 modifié et de l’article 12 de l’arrêté du 4 août 2006 portant règlement de sécurité.


Article 6 : La présente autorisation est accordée aux clauses et conditions du cahier des charges rattaché à l'autorisation
 ministérielle de transport de gaz n°AM001, accordée le 04/06/2004 par le Ministre délégué à l'industrie.


Article 7 : Le gaz combustible autorisé est livré par les fournisseurs de gaz autorisés aux points d’entrée du réseau objet 
 de la présente autorisation de transport de gaz.


Le pouvoir calorifique du gaz transporté sec à la température de 0°Celsius et sous la pression de 1,013 bar est compris 
 entre 10,5 et 12,8 kiloWattheures par mètre cube normal de gaz pour le réseau acheminant du gaz à haut pouvoir 
 calorifique. En cas de circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, la limite inférieure pourra être abaissée à 
 9,3 kiloWattheures.


La composition du gaz transporté sera telle qu’il ne puisse entraîner d’effets dommageables sur les canalisations 
 concernées par la présente autorisation.


Toute modification dans les caractéristiques du gaz transporté, telles qu’elles sont définies ci-dessus, doit être autorisée 
 par le service du contrôle. Dans ce cas, le titulaire de l’autorisation de transport de gaz devra assurer aux utilisateurs 
 une équitable compensation des charges supplémentaires résultant pour eux de cette mesure.


Article 8 : La présente autorisation est accordée sans limitation de durée. Elle pourra être suspendue pour une durée 
 limitée ou retirée par le ministre chargé de l’énergie en cas de non-respect des obligations prévues au cahier des 
 charges type tel qu’approuvé par le décret du 15 janvier 1952 susvisé ou de manquement aux obligations de service 
 public des opérateurs de réseaux de transport de gaz définies par le décret du 19 mars 2004 susvisé.


Article 9 : La présente autorisation est incessible et nominative. En cas de changement d’exploitant, l’autorisation ne 
 pourra être transférée que par décision du ministre chargé de l’énergie.


Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 11 : Toute personne intéressée qui désire contester la présente décision, peut saisir le Tribunal administratif de 
 POITIERS (15, rue de Blossac, BP 541, 86020 POITIERS Cedex) d’un recours contentieux dans les deux mois à 
 compter de sa publication. Elle peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision, ou d’un recours 
 hiérarchique Monsieur le Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer (Direction générale 
 de l’énergie et du climat, 92055 LA DEFENSE Cédex). Cette dernière démarche prolonge le délai du recours 


contentieux qui peut alors être introduit dans un délai de deux mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme 
 du délai de deux mois vaut rejet implicite du recours, et un recours contentieux peut être formé dans les deux mois 
 suivant ce rejet implicite.


Article 12 : Le Secrétaire général de la Préfecture, le Maire de la commune de SAINTES, le Directeur régional de 
 l’environnement de l’aménagement et du logement de Poitou-Charentes, le Directeur départemental des territoires et de 
 la mer de la Charente-Maritime et le Directeur de GRTgaz - région centre-atlantique à NANTES, sont chargés, chacun 
 en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.


Fait à La Rochelle, le 9 juin 2010
 Le Préfet,


Pour le Préfet , Le Secrétaire Général
 Signé Julien CHARLES


(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée à la préfecture de la Charente-Maritime(DRCTE, bureau des 
 affaires environnementales), à la Mairie de SAINTES, et à la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement 
 et du logement de Poitou-Charentes – SECLA/DECQA-DRA, 15 rue Arthur Ranc – BP 539 – 86020 POITIERS Cedex.


______________________________________________________________________________________________



(15)portant réglement du budget primitif du budget de la commune de Royan


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
 Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier  de l’Ordre National du Mérite


ARRETE


Article 1er : les budgets primitifs 2010 du budget principal et des budgets annexes 


" eau potable" et "camping" de Royan sont  réglés selon les annexes jointes au présent arrêté, conformément à l'avis de 
 la Chambre Régionale des Comptes du 10 juin 2010.


Article 2 : Les budgets réglés par le présent arrêté seront exécutoires à compter de la date de réception par le Maire de 
 Royan. 


Article 3 : Le présent arrêté devra, dès sa réception, être affiché à la mairie par les soins du Maire de Royan. 


Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.


Article 4 : le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente Maritime, le Sous-Préfet de Rochefort, le Directeur 
 Départemental des Finances Publiques de la Charente Maritime et le Trésorier de la commune de Royan sont chargés, 
 chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à M. le Maire de 
 Royan.


La Rochelle , le  18 juin 2010
 Signé : Le Préfet,


Henri MASSE



(16)
O11 charges à caractère général  8 592 036 € O12 charges de personnel et frais assimilés  16 703 436 €



O14 atténuation de produits  0 €



65 autres charges de gestion courante  4 390 380 €



66 charges financières  2 284 988 €



67 charges exceptionnelles 28 000 €



68 dotations aux amortissements et provisions  750 000 €



O22 dépenses imprévues  414 542 €



O23 virement à la section d'investissement  4 499 313 €



O42 781 000 €



OO2 0 €


dépenses de fonctionnement  Total  38 443 695 €



70 produits des services 2 403 752 €



73 impôts et taxes  21 865 238 €



74 dotations et participations  8 019 044 €



75 autres produits de gestion courante  4 563 261 €



O13 210 500 €



76 produits financiers  1 400 €



78 0 €



77 produits exceptionnels 630 500 €



79 transferts de charges  0 €



OO2 750 000 €


recettes de fonctionnement  Total  38 443 695 €
 
excédent antérieur reporté 



      annexe à l'arrêté n° 2010-  1455 -DRCTE-B1 du 18 juin 2010  portant  règlement d'office du budget principal 2010



   de la commune de ROYAN



atténuation de charges 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 SECTION DE FONCTIONNEMENT  


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
opérations d'ordre entre sections



déficit antérieur reporté



reprise sur amortissements et provisions 



(17)
       du budget principal 2010 de la commune de ROYAN



OO1 16 20 204 21 23 45


OO1
 1068



10 dotations fonds divers réserves (sauf 1068) 13



16 emprunts et dettes assimilés  26



O40



O21 virement de la section de fonctionnement  45


recettes d'investissement Total 



      annexe à l'arrêté n°  2010- 1455-DRCTE-B1 du 18 juin 2010 portant règlement d'office 


DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 SECTION D'INVESTISSEMENT 


RECETTES D'INVESTISSEMENT
 
immobilisations incorporelles 



remboursements d'emprunts 



déficit d'investissement reporté 1 065 024 €



4 650 000 € 229 034 €


12 450 428 €



2 028 169 € 2 597 909 € excédent reporté



excédents  de fonctionnement capitalisés ( affectation n-1)



0 € 1 065 024 €


12 450 428 €



subventions d'investissement  867 337 €



4 499 313 €



participations et créances rattachées 570 000 €



opérations d'ordre de transfert 781 000 €



opérations pour compte de tiers 41 676 €



subventions d'équipement versées  272 000 €


dépenses d'investissement Total 



5 606 071 € 41 676 €



immobilisations corporelles  586 623 €



immobilisations en cours

opérations pour compte de tiers



(18)
O11 charges à caractère général  117 623 € O12 charges de personnel et frais assimilés  55 000 €



66 charges financières  51 804 €



O22 dépenses imprévues  8 436 €



O23 virement à la section d'investissement  465 306 €



O42 86 160 €



DOO2 0 €


dépenses de fonctionnement  Total  784 329 €


70 
750 000,00 €



74 0 €



77 produits exceptionnels 0 €



79 transferts de charges  0 €



OO2 0 €



O42 34 329 €


recettes de fonctionnement  Total  784 329 €
 
      annexe à l'arrêté n° 2010- 1455 -DRCTE-B1 du 18 juin 2010 portant règlement 



d'office du budget annexe "eau potable" 2010    de la commune de ROYAN



subventions d'exploitation


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 SECTION DE FONCTIONNEMENT  


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
opérations d'ordre de transfert  entre sections



résultat déficitaire reporté



produits de gestion courante



opération d'ordre de transfert entre sections résultat excédentaire  reporté 



OO1 13 16 20 21 23 26 O40


OO1



10 dotations fonds divers  13



49



O21 virement de la section de fonctionnement  O40


recettes d'investissement Total 



0 € subventions d'investissement



opérations d'ordre de transfert 34 329 €



10 000 €

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

SECTION D'INVESTISSEMENT 


RECETTES D'INVESTISSEMENT
 
immobilisations incorporelles 



remboursements d'emprunts et dettes assimilées 



déficit antérieur reporté 0 €



17 137 € 0 € immobilisations corporelles 



participations et créances rattachées


879 174 €



subventions d'investissement (restes à réaliser)  314 132 €



465 306 €



provisions dépréciation comptes tiers 0 €



opération d'ordre de transfert  86 160 €



   annexe à l'arrêté n°  2010- 1455 -DRCTE-B1 du  18 juin 2010 portant règlement d'office 



0 €



excédent antérieur reporté 13 576 €



       du budget annexe "eau potable" 2010 de la commune de ROYAN


366 066 €
 dépenses d'investissement Total 



304 600 €

0 €

immobilisations en cours



(19)______________________________________________________________________________________________


arrêté préfectoral n°10-1465 du 18 juin 2010 modificatif à la composition du CLIC pour un dépôt d'hydrocarbures
 exploité par la société PICOTY SA et par la société SDLP sur la commune de La Rochelle.


LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME



O11 charges à caractère général  22 260 €



O12 charges de personnel et frais assimilés  75 600 €



67 charges exceptionnelles 600 €



69 2 500 €



O23 virement à la section d'investissement  0 €



O22 3 465 €



O42 575 €


dépenses de fonctionnement  Total  105 000 €


13 
0 €


70 
105 000,00 €


recettes de fonctionnement  Total  105 000 €
 
      annexe à l'arrêté n° 2010-  1455 -DRCTE-B1 du 18 juin 2010 portant règlement 



d'office du budget annexe "camping" 2010    de la commune de ROYAN


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 SECTION DE FONCTIONNEMENT  



atténuation de charges



impôts sur les bénéfices et assimilés dépenses imprévues 



produits de gestion courante


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
opérations d'ordre de transfert  entre sections



       du budget annexe "camping " 2010 de la commune de ROYAN



OO1 21 23 O40


OO1



O21 virement de la section de fonctionnement  O40


recettes d'investissement Total 



       annexe à l'arrêté n°  2010-1455-DRCTE-B1 du 18 juin 2010  portant règlement d'office 


SECTION D'INVESTISSEMENT 


RECETTES D'INVESTISSEMENT



déficit antérieur reporté 0 €



immobilisations corporelles 



opérations d'ordre de transfert 0 €



9 077 €

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT 


575 €

 9 077 €
 dépenses d'investissement Total 


immobilisations en cours 0 €



excédent antérieur reporté 8 867 €


9 442 €

0 €

opération d'ordre de transfert 



(20)Chevalier de la Légion d'Honneur
 Officier de l’Ordre National du Mérite


ARRETE


Article 1 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 09-4358 du 27 novembre 2009 portant renouvellement d’un C.L.I.C pour un
 dépôt d’hydrocarbures exploité par la société PICOTY SA et pour un dépôt d’hydrocarbures exploité par la société SDLP
 sur la commune de La Rochelle est modifié ainsi qu’il suit :


………


« Article 2 : Le comité est composé des membres suivants ou de leurs représentants, répartis en cinq collèges :
 Le Préfet ou son représentant, président ;


 Collège "administration" :


Le Préfet de la Charente-Maritime ou son représentant,


Le Chef de Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles ou son représentant,
 Le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou son représentant,


Le Directeur Régional de l’Environnement  de l’Aménagement et du Logement  ou son représentant,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant,


Le Directeur Régional des entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi ou son 
 représentant.


 Collège "collectivités territoriales" :
 Le Maire de la commune de La Rochelle, 
 Et deux représentants :


M. Gilles GAUTRONNEAU et Mme Esther MEMAIN,


Le Président de la Communauté d’agglomération de La Rochelle, 
 ou l’un de ses représentants,


M. Patrick LARIBLE ou M. Yann JUIN


Le Président du Conseil Général ou l’un de ses représentants,
 Mme Dominique MORVANT ou M. Marc PARNAUDEAU
 La Présidente du Conseil Régional ou l’un de ses représentants,
 M. Olivier FALORNI


 Collège "exploitants" :


M. Bruno MARCHAT de la société PICOTY SA
 M. Olivier BOURDUT de la société PICOTY SA
 M. Michel COIGNAUD de la société PICOTY SA
 M. Philippe LEYES, directeur mandaté pour la SDLP
 M. Bernard RABOT, chef de dépôt de la société SDLP
 M. Yann GARZUEL, adjoint exploitation de la société SDLP


 Collège "riverains" :


Le Président de l’association Nature Environnement 17 ou l’un de ses représentants,
 M. Michel DAUDE  ou M. Jean – Pierre GOUMARD


Le Président de l’association Union Fédérale des Consommateurs – Que Choisir ou son représentant,


La Présidente du comité de quartier LALEU LA PALLICE – LA ROSSIGNOLETTE, ou l’un de ses représentants,
 M. Raymond BRIVES ou M. Philippe RICHARD


Le Président du comité de quartier PORT NEUF ou son représentant,
 M. Max CLICQUOT DE MENTQUE ou M. Michel RAPHEL


 Collège "salariés" : 


M. Sébastien GARRISSOU, membre CHSCT de la société PICOTY SA
M. Serge CASTILLO, membre CHSCT de la société PICOTY SA
M. Sébastien CLEMENT, membre CHSCT de la société PICOTY SA,
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